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Il existe en Ouzbékistan des dispositions législatives qui ont permis à certains objecteurs de conscience d'accomplir un service de substitution au lieu du service militaire armé, mais ces dispositions ne reconnaissent pas explicitement l'objection de conscience. Dans leur détail, elles ne sont pas au niveau des normes internationales généralement admises et il ne semble pas que quiconque y ait recouru depuis 2005. Il est probable que l'absence de nouvelles récentes faisant état de sanctions imposées à des objecteurs de conscience pour refus de servir reflète un niveau assez faible de l'application des lois sur la conscription.

Informations générales


 L'Ouzbékistan a été la première république de l'ancienne Union soviétique à créer, en 1992, ses propres forces armées. En vertu de la "Loi sur le service militaire universel", le service a été rendu obligatoire pour tous les citoyens de sexe masculin âgés de 18 à 27 ans, mais on a admis l'exemption pour des raisons professionnelles ou  familiales (par exemple pour les bergers et pour ceux qui ont quatre frères et sœurs ou davantage âgés de moins de 16 ans), pour ceux dont le père ou un frère est devenu invalide au cours de son service militaire, et pour les "membres d'organisations religieuses enregistrées dont la doctrine interdit l'usage d'une arme et le service dans les forces armées". Ceux qui sont au bénéfice de telles exemptions doivent accomplir un service de substitution, dont les détails ont été fixés dans la Loi du 3 juillet 1992 sur le service de substitution. Rien n'indique qu'une quelconque organisation religieuse ait été officiellement reconnue comme satisfaisant aux termes de cette loi, ce qui signifie qu'en pratique, ses dispositions n'ont jamais été appliquées. 


La "Loi sur le service militaire universel" a été amendée le 12 décembre 2002. Ces amendements ont été suivis d'une "Résolution sur le service de substitution" présentée en mars 2003. Les dispositions concernant le service de substitution ont été intégrées à la Loi sur le service militaire universel, au moment où celle-ci a été amendée en 2006, la gestion du système de conscription passant de la compétence du gouvernement à celle de l'administration présidentielle.

Défauts des dispositions sur le service de substitution


Le droit à l'objection de conscience au service militaire n'est pas explicitement reconnu.  On notera que les informations concernant le recrutement militaire et la législation sur le service de substitution donnés dans les paragraphes 488 à 493 du Rapport de l'Etat partie ne comportent aucune référence directe à l'objection de conscience. Il n'est donc pas illogique qu'ils figurent dans la partie du rapport traitant de l'article du Pacte (travail forcé) plutôt que dans celle traitant de la liberté de religion ou de conviction. 


L'objection de conscience individuelle n'est pas reconnue: les objecteurs de conscience ne peuvent bénéficier que de droits collectifs, en tant que membres de confessions religieuses. Le service de substitution est décrit comme droit dont peuvent se prévaloir "les citoyens (qui sont) membres d'organisations religieuses enregistrées, dont la doctrine interdit l'usage d'une arme et le service dans les forces armées." Bien qu'on puisse penser que l'objection de conscience est implicite dans  une telle définition, on notera que  c'est un droit reconnu à un groupe et non un droit individuel, et que la mention d'une interdiction prononcée par la communauté religieuse est en contradiction directe avec le concept de conscience individuelle. Même les Témoins de Jéhovah, dont la réputation en matière d'objection de conscience, dans le monde entier, ne fait aucun doute, ont eu de la peine, au début, à admettre une formulation qui implique un décret autoritaire et non une décision de la conscience individuelle. 


La loi use de discrimination à l'égard de la majorité des objecteurs potentiels auxquels l'accès au service de substitution n'est pas accordé. Il s'agit de ceux qui n'appartiennent pas à une organisation religieuse enregistrée, dont les communautés religieuses ne sont pas prêtes à exiger d'eux une telle prise de position ainsi que, évidemment, ceux dont l'objection de conscience se fonde sur des raisons non religieuses (éthiques, humanistes ou pacifistes). 


En pratique, l'accès au service de substitution est restreint, même pour des adeptes de dénominations autorisées.

Dans ses Observations finales sur le rapport précédent de l'Ouzbékistan
, le Comité des droits de l'homme s'est dit préoccupé par les difficultés que connaissent les communautés religieuses pour leur enregistrement  en vertu de la Loi sur la liberté de conscience et les organisations religieuses. Dans une déclaration du 31 mai 2003, le président du Comité d'Etat pour les affaires religieuses a désigné, en vertu de la loi du 12 décembre 2002, trois groupes religieux: les Témoins de Jéhovah, les chrétiens baptistes évangéliques et les Adventistes du Septime jour rempliraient les conditions pour un service de substitution.
 Même si le paragraphe 492 mentionne apparemment deux groupes baptistes différents, cette liste peut tout de même sembler exclusive.


Mais l'enregistrement a lieu au niveau des paroisses individuelles, de sorte que ce ne sont en aucun cas tous les membres de ces dénominations qui ont la possibilité de demander à effectuer un service de substitution. En outre, la radiation du registre des communautés autorisées est fréquente. Sur plus de trente communautés de Témoins de Jéhovah en Ouzbékistan, seules celles de Chirchik, près de Tachkent, et de la province de Ferghana ont pu été enregistrées. La communauté de Ferghana a été privée de son autorisation en août 2006 et les autres ont été menacées à plusieurs reprises de subir un même sort.


En février 2005, les Témoins de Jéhovah ont signalé que le nombre de leurs membres ayant demandé à accomplir un  service de substitution était restreint: "En fait, nous ne connaissons en Ouzbékistan qu'un seul cas où une personne ayant des convictions religieuses a été affectée à  un service civil de substitution. Habituellement … on accorde au requérant … un sursis ou la Commission ajourne sa décision à une date lointaine."
 Selon le paragraphe 493 de Rapport de l'Etat partie, "7 personnes ont fait un service militaire de substitution durant la période 2003-2007 (5 en 2003, une en 2004 et une en 2005)." Cela non seulement confirme le petit nombre des demandes, mais implique que l'admission au service de substitution est devenue plus difficile à obtenir au fil des années; cela semble même signifier que le système n'ait pas été appliqué depuis 2005. 


La décision d'affecter ou non un requérant au service de substitution n'est pas prise par un organisme indépendant. En vertu de l'article 37(2) de la Loi du 12 décembre 2002, cette décision est prise par la commission de recrutement du commissariat militaire. 


La demande ne peut pas être présentée en tout temps. La demande et les justificatifs doivent être présentés avant la date où commence le service militaire. Il n'existe pas de disposition permettant le transfert au service de substitution après cette date. 


Le service de substitution ne s'effectue pas entièrement hors du cadre militaire. Il semble qu'en vertu de la loi de 1992, ceux qui ont accompli un service de substitution ont dû suivre deux mois de formation militaire de base, y compris un entraînement au maniement des armes, avant de pouvoir commencer leur service civil. Les réformes de 2002/2003, tout en demeurant inadéquates, ont permis une certaine rationalisation: conformément à la déclaration citée plus haut, on exigera dorénavant de ceux qui effectuent un service de substitution qu'ils reçoivent une formation "à une branche militaire qui ne comporte pas le port d'armes".


Les demandes ne sont pas acceptées sans une enquête. Ceux qui prétendent être objecteurs de conscience ne doivent pas seulement fournir un certificat prouvant qu'ils appartiennent à une religion reconnue, mais aussi des explications écrites et orales convaincantes de leur objection. 


Les conditions du service de substitution ne sont pas égales à celles du service militaire. Alors que la durée du service militaire a été fixée à 18 mois en 1992 (12 mois pour les diplômés de l'instruction supérieure), puis réduite à 12 et respectivement 9 mois par les amendements de décembre 2002, la durée du service de substitution a été fixée à 24 et respectivement 18 mois et n'a pas été réduite. La différence a donc augmenté et actuellement, la durée du service de substitution est exactement le double de celle du service militaire équivalent. On pense que, dans le passé, certains de ceux qui ont été admis au service de substitution ont été autorisés à garder leur emploi habituel, mais un quart de leur salaire était déduit par l'Etat. La solde de ceux qui effectuent le service de remplacement, selon la déclaration du président du Comité d'Etat pour les affaires religieuses citée plus haut, se monte à 80% de celle de ceux qui font leur service militaire (qui sont en outre nourris et vêtus gratuitement).
 On peut également douter que ce que le paragraphe 490 du rapport de l'Etat partie nomme "exécution de tâches peu qualifiées (subalternes) dans divers secteurs de l'économie" remplisse les conditions d'un "travail d'intérêt public" conforme à la formulation de la Résolution 1998/77, OP4, de la Commission des droits de l'homme.

Le recrutement militaire dans la pratique


Chaque année, on estime à 313'000 environ  le nombre des hommes atteignant l'âge auquel ils sont assujettis au service militaire obligatoire.
 En tout temps, les forces armées comptent environ 67'000 hommes.
 Une "Loi sur le service dans les forces armées de réserve" d'avril 2003 a tenté de résorber la différence en instituant  une "réserve de mobilisation/conscription" autofinancée dans laquelle, moyennant le paiement d'une  somme équivalente à 25 fois le salaire minimum (environ $140), les conscrits recevraient une attestation selon laquelle ils ont dûment accompli leur service militaire après une période de formation pouvant durer 1 mois.
 Il a aussi été signalé que si, dans les villes, le paiement de pots-de-vin est fréquent, dans les zones rurales en revanche, la sécurité financière, sociale et l'assurance d'un futur emploi au travers du service militaire sont très recherchées et on paie des pots-de-vin afin d'être recruté.
 Il semblerait que, dans ces circonstances, les objecteurs de conscience potentiels ne devraient connaître que peu de difficultés à éviter le service militaire, ce qui explique probablement pourquoi on ne connaît pas de cas spécifiques concernant ces dernières années. Alors que dans le passé, un certain nombre de Témoins de Jéhovah avaient été condamnés à plusieurs reprises à des amendes et à des peines de prison avec sursis pour avoir refusé d'effectuer leur service militaire,
 les rapports les plus récents ne mentionnent que deux objecteurs de conscience qui ont été menacés d'emprisonnement au cours d'un harcèlement général du groupe.
 

Examen périodique  universel 


Le Comité devrait prendre conscience du fait que, dans le Groupe de travail sur l'Examen périodique universel, en décembre 2008, la Slovénie a recommandé que l'Ouzbékistan fasse en sorte "qu’un individu puisse se prévaloir de l’objection de conscience au service militaire quelle que soit sa religion ou sa croyance et que la procédure d’examen des demandes soit assujettie à l’autorité civile, et donner la possibilité d’accomplir un service civil de remplacement qui ne soit pas punitif ."
 Dans sa réponse présentée au Conseil des droits de l'homme en mars 2009, l'Ouzbékistan se contente de citer les diverses clauses de la Loi sur le service militaire.
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